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iCOVER 

Société par Actions Simplifiée au capital de 500 000 euros 

Siège social : 16/18 rue Gaillon 

75002 PARIS 

530 913 813 RCS PARIS 

_____ 

TEXTE DE LA RESOLUTION D'AFFECTATION DE RESULTAT  

SOUMISE ET ADOPTEE PAR DECISION UNANIME DES ASSOCIES  

DU 15 JUILLET 2021 

 

 DEUXIÈME RÉSOLUTION 

Les associés décident d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2020 s'élevant à 

1 351 506.38 euros de la manière suivante : 

- Un résultat de  .........................................................................................    1 351 506.38 euros  

-    Le compte « Prime d’émission » créditeur d’un montant de  ................  385 200.00 euros 

-    Le compte « Autres réserves » créditeur d’un montant de ....................  1 138 130.54 euros 

-    Affectation au compte « Réserve légale » d’une somme de  .................  45 000.00 euros 

     Créditeur de la somme de  ......................................................................  5 000.00 euros 

     Qui ressortira ainsi à 10% du capital social, soit la somme de ..............  50 000.00 euros 

-    Le compte « Report à nouveau » créditeur d’un montant de  ................  176 047.99 euros  

-    Soit un bénéfice distribuable de  ............................................................  3 005 884.91 euros 

-    Un dividende d’un montant de  ..............................................................  1 800 000.00 euros 

      Soit par action un montant de  ...............................................................  3.60 euros 

-     Le compte « Autres réserves » ressortira ainsi à la somme de .............  644 636.92 euros 

Le dividende unitaire est donc de 3.60 euros. 

Le dividende en numéraire sera mis en paiement au siège social dans les délais légaux. 

Concernant les associés personnes physiques, il est à noter qu’ils sont résidents de Bulgarie. En 

vertu de la convention fiscale avec la Bulgarie, la retenue à la source est de 15%. 

Rappel des dividendes antérieurement distribués 

Les associés prennent acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes, au titre des 

trois précédents exercices, ont été les suivantes : 
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Date de 

clôture  

 

Dividendes 

versés 

 

 

Montant par 

titre 

 

 

Montant 

éligible à 

l'abattement 

de 40 % 

 

Montant 

non éligible 

à 

l'abattement 

de 40 % 

 

Rappel des  

dividendes 

versés hors 

AGO 

annuelle 

 

 

Rappel du 

montant 

par titre 

versé hors 

AGO 

annuelle 

 

 

 31/12/2019 

 

1 000 000.00 

 

2.00 

 

 

0.00 

 

 

1 000 000.00 

 

 

 0.00 

 

 0.00 

 

 

 31/03/2019 

 

 

200 000.00 

 

0.40 

 

0.00  

 

200 000.00  

 

0.00 

 

0.00 

 

31/03/2018 

 

 

100 000.00 

 

 

0.20 

 

 

0.00 

  

 

100 000.00 

  

 

0.00 

 

 

0.00 

 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

Certifié conforme 

Société I C E SARL 

Représentée par James OSBORN 

Présidente 








































